
UNION NATTONALE DES MEDECINS LIBERAUX

UN'Vl t

STATUTS

PRINCIPES GENERAUX

Considéronl I'intérêt des médecins libéroux de disposer d,une structurenoiionole comrnune, les Docteurs Jeon cloude REGI, président de lo FMF(Fédérotion des Médecins de Fronce),Pierre CCSTES, président de MG Fronce(Fédérotion Fronçoise des médecins GénérolistesJ, Cloude BRONNER
Président de EG fEspoce GénérolisteJ ei Guy Morie couslN président deI'UCCMSF (Union Collégiole des Chirurgiens, des Médecins et SpéciolislesFronçois), réunis ô poris fe 6 décembre 2a06,

DECIDENT de créer, sous forme ossocioiive, une instonce notionole
dénonnmée uNloN NATIONALE DES MEDECINS LTBERÀUilurrrïrt

Interfoce légitime entre les pouvoirs publics et les médecins libérouxconventionnés, lieu de l'éloborotion de consensus professionnels foris, outilopérotionnel omélioront les services oux professionnels , l,:JNML est constiiuée

'  d 'un CONSEIL Not ionol (CN) composé de l 'ensemble des syndicoismédicoux oyoni otteint un minimum de 5% des suttroges exprimés ouxélections professionnelles ou suffroge universel direct l; plus récentes.r f l 'une COMMISSICN notionole de Coordinotion Inter URML 1CC1;cornposée de I 'ensemble des URML.

L'UNML est présidée por le Président de chocune des orgonisotions syndicolesqui composent le Conseil Notionol, por olternonce ei période de 6 mois.

Le cN et lo ccl mondofent, ù port égole, un Comité en chorge de logestion de I 'ossocioiion (CG). Les membres du comité élisent un président, unsecréioire ef un irésorier, pour effectuer les iôches de gestion de l,UNML. Leprésideni du comité porte Ie tiire de rr Présidenl délégué-, 2
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Article 1 - Missions ei dénominotion

- En vue de focil i ter lo réolisotion des missions confiées oux URML et, sur

mondotement express de leurs membres, de les doter des moyens

nécessoires à lo bonne fin de ces missions à sovoir, notomment : en

compétences iechniques et en expertise, pour disposer des meilleurs ovis ei

du meil leur suivi.

- En vue d'en foire lo mondotoire des médecins l ibérouX, regroupés dons les

URML ouprès des orgonismes et des pouvoirs publics pour lo réolîsotion

exclusive des objectifs qu'elle vo se fixer, noiomment oprès soisine de lo CCl.

- En vue ,C'en foire une plote-forme d'échonges, de coordinoiion et de

mutuolisotion des moyens des différenles URML.

- En vue-enfin d'en foire égolement lo mondotoire de ses membres pour

tenter le ropprochement d'ovis divergents d'entre les différents groupes

constitutifs d'une rnême URML ou d'entre différentes URML.

il est fondée une ossociotion régie por lo loi du I er jui l letl 90.l ef le décret du
j 6 ooût l g0l dénonnmée: rr Union Notionole des Médecins Libéroux (UNML) rr

L'ossociotion est ouverte à lo porticipotion des représentonts notionoux ei

des élus régionoux de I 'ensemble des syndicots notionoux de médecîn

libéroux oyont présenté des condidots oux élections des URML et oyont

recueil l i  ou moins5% des suffroges exprimés lors de l 'élection lo plus récente.

Arlicle 2 - Objet

L'ossociotion o Pour but :

De fédérer les URML et, CIprès ovoir reçu mondot express de celles-ci pour le

foire :

- De mutuoliser et de développer tous moyens tont motériels

qu'immotériels en vue de fociliter lo réolisotion des missions de service
public confiées oux URML.

- De coordonner et de metire en ploce des instruments de suivi et de

contrôle des octions engogées por I 'ossociotion ou profit des URML et
pour leur comPie

De représenter les rnédecins libéroux ouprès 9-gt octeurs publics ou privés

interyenont ou pouvont intervenir dons lo définit ion ou lo réolisofion des
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missions qui sont ou seront confiées oux
por ces octeurs.

URML direciement ou indirectement

Arficfe 3 - composition et gesfion de fo I UNML

3.1 . Composit ion

conseil Notionol fcNl: Toute orgonisoiion syndicole notionole de médecinslibéroux' oyont recueilli ou miin, 5% des suffroges lors des éleciionsprofessionnelles oux URML est rnembre de droit de l'àssociotion et porticipe,dons les condiiions délerminées por les présents sf otuts, ou cN ei ouxdifférenies instonces de I 'uNML. A i ' issue des résultoi ià iâLcton oux ,RMLdu 29 moi 2006, sont considérées comrne membres de l,uNML, pour lesonnées 2006 Ô 2012, six orgonisotions syndicoles notionoles. FMF, MGF,uccMsF' EG' signotoires dei présents siotufs et rnernbres fondoieurs ,ceI'UNML ' et csMF, sML, syndicois oyoni obtenu plus de s%des suffrogesexprimés.

commission notionole de coordinoiion inier URML (cc|J : Toute URML estmembre de droii et porticipe dons les conditions déterminées por les présentssfotuis à lo Commission noiionole de coordinotion inter URML.

3.2. Orgonisotion

L'UNML est dotée d'un conseil  notionol, d'une commission notionole decoordinotion Inter URML et d'un comité de gesfion

- Le conseil Noiionol (cN) est consiitué, ù port égole, des représentonts ,cesorgonisoiions syndicoles notionoles oyonf obtenu ou moins s% dessuffrogesexprimés oux dernieres eleciions professionnelles ou suffroge universel direct.
:il?#ffi 

représentonls est initiolemenr fixé à 
-3 

membres por

'  Le conseil de l 'union est présidé olternoiivement, et pour une durée de6 mois por le Président de chocune des orgonisotions syndicolesnot iono les  const i tuont  I 'UNML.  
v ' i ,v '  ' I J \ r '

' Les présidents des outres orgonisotions syndicoles membres portent Ietitre de Vice président de l: UwUL.
' Le conseil noiionol qui se réunit ou minimum une fois ious les six rnois,élobore fes orientoiions de I 'UNML. 

v' 'v ' \ ' / ' \) r\-/L' ') ru) 5tx rrt

Lo Commission notionole de coordinotion Inier URML r ccl I est constituéed'oufoni de membres qu'il existe de régions odminisirotives porfeuses de
I

^-1-- -
L.--.,. ,4F

bJ



mondots instouront une proport ionol i té en fonct ion de lo démogrophie des
médecins inscrits sur les l istes électoroles oux URML :

URML de  :

r  Moins de I  000 médecins :  I  mondot.
. De I 000 à 5 000 : 2 mondots.
.  De 5 000 à I  I  000 :  3 mondots.
. De I I 000 à 25 000 et ou-delà : 4 mondois.

soit ou totol 60 mondots.

Elle se réunii en iont quê de besoin.

Elle troduii en recornmondotion les orientotions du Conseil.

Choque union régionole dispose, pour son porpre compte, d 'un droi f  de
retroit foce à ces recommondotions.

Lo CCI peut se doier,  d 'un Rl,  et  d 'Une orgonisot ion
ossurer les missions émononi de tout ou portie des
I 'UNML.

Lo CCI répond oux demondes de coordinotion
ressources émonont d'une ou plusieurs URML.

et de moyens propres à
URML et  du Consei l  de

ou d'optimisotion des

Lo CCI répond oux demondes du Consei l  Not ionol (CN) dès qu'une phose

opérotionnelle, rnobil isont une ou plusieurs unions doit être mise en æuvre.

Lo CCI met en ploce, en tont que de besoin, des groupes thémotiques
spécif iques des différents trovoux qu'elle cornpte mener, en réponse oux
orientoiions déterminées por le Conseil, oU pour mutuoliser les moyens de
différentes URML. Elle peut s'odjoindre en toni que de besoin des experts
quolif iés.

Dons toutes les instonces de I 'UNML, les experts siégenl ovec voix
consuliotive.

Article 4 - Fonctionnement du Conseil Notionol .

Le Conseil Noiionol, qui peui être soisi por lo CCl, élobore des orientotions.

Le Conseil de l 'Union se réunit stotutoirement ou moins une fois tous les six
mois.  Lo convocot ion, I 'ordre du jour,  lo conduite 'Ces débots sont conf iés ô
I'orgonisotion syndicole qui ossure la Présidence.

Le Conseil délibère voloblement si lo moitié des orgonisotions syndicoles
rnembres sont présentes ou représentées ; si ce quorum n'est pos otfeini,
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I 'orgonisct ion qui  CIssure lo Présidence convoque une nouvel le réunion du
Conseî l  dons les lS jours qui  suivent;  lors de cet ie deuxîème réunion, le
Consei l  dél ibère voloblemeni quel que soi t  le nombre des membres présents

ou représentés.

Lors de ses décisions, conformément ô I 'espr i t  de I 'Union dont lo mission
première esT l 'é laborot ion d'une pol i t ique professionnel le ou service des
médecins l ibéroux, cohérenie vis-à-vis des représenioiions extérieures et des
institutions, le consensus serCI systémoiiquernent recherché.

pour outont,  en cos de vote, choque orgonisoi ion syndicole dét ient ouiont
de mondots que de voix exprimées oux élections professionnelles ou suffroge

universel direct les plus récentes, sur le principe tt une voix = un mondot t l .

A défout de consensus, une mojorité quolif iée représentoni plus de 50 % des

suffroges exprimés oux élections professionnelles ou suffroge universel direct

les plù récentes est nécessoire pour foire décision.

En I 'obsence de mojorité quolif iée, ei oprès trois tours de scrutin doni le

dernier obligoioirennent ô bulletin secret, lo proposit ion est considérée

comme rejetée.

Article 5 - Gestion de I'ossociotion

Lo gest ion de I 'ossocioi ion est ossurée por un Consei l  d 'odministrot ion

déÀommé rt Comité de GestÎon {CG)tr.

Le Comité de gest ion est composé de 4 membres, élus choque onnée por le

cN et 4 membres élus choque onnée por lo ccl .

Le Comité de Gestion élit en son sein un Présideni, 3 vice-présidents, un

secrétoire, un trésorier. Le président du comité de gestion porie le titre de

rr Président délégué tr.

A r t i c le6 -S iègesoc io l

Le siège sociol esT fixé ou 60 Rue LAUGIER 75A17 PARIS

ll pourro être ironsféré en tout outre l ieu pordécision du CG de l 'ossociotion.

Article 7 - Ressources

Elles sont constituées :
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- d'une contribution onnuelle de ses mernbres, définie por le connité degestion, sur proposiiion conjointe du Conseil et ce lo Cornrnission,
- de subventions de I 'Etot, des déportemenis et des cornmunes, et de toutessubvenfions, dons et legs (Etoi, coilectivités locoles ei terriforioles eic..),
- de produiis finonciers ou des économies réolisées,

- des contributions bénévoles,

- éventuellement, du prix de toutes missions, services ou trovoux réolisés ouopprovisionnements fournis ô leurs membres,

- et plus générolernent por tous les opports ou subventions ouiorisés por lolégislotion en vigueur

fl est tenu onnuellernent une comptobil i té régulière ô l 'engogemeni qui serorévisée por le cornmissoire oux comptei désigné a- cËt effet ovontprésentoiion des comptes ô I 'ossemblée onnuelle.

Article I - Réfribufions

Les mernbres de I'ossociotion ne peuvent recevoir oucune réfribution à roisondes fonctions qui leur sont confiées, les indemnités et frois restont à lo chorgedes structures mondontes odhérenies.

Arlicfe 9 - Assemblées générofes

9. 1 Principes

L'ossemblée générole réunit les membres de lo ccl et les membres du cN
Elle se réunit une fois por on.

une AG Extroordinoire peut se réunir si lo demonde recueille les 2/3 deI'ensemble des mondots.

Lo ccl réunit les représentonts des URML. ces représentonts portent unnombre de mondot égol ou nombre de suffroges exprimés dons leur régionoux élections professionnelles ou suffroge univeriel direct les plus récentes.
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Le CN réunil les représentcnts des orgonisofions syndicoles. Ces représentonts
portent un nombre de mondot égol ou nombre de suffroges exprimés ou
niveou notionol pour leur orgonisotion oux élections professionnelles ou
suffroge universel direct les plus récentes.

?.2 Quorum

Les ossemblées ne délibèrenl voloblemeni que s' i l  est constoié lo présence
de lo moitié des rnembres présenfs ou représentés.

En I 'obsence de quorum, i l  est  procédé ô une deuxième convocot ion dons
les l5 jours qui suivenf, porfoni sur le même ordre du jour. Lo règle du quorurn
n'est pos opplicoble à cetie deuxième CIssemblée

En I 'obsence de quorum, lo responsobilîté personnelle des odministroteurs
n'est engogée que s ' i ls ont commis une foute détochoble de leurs fonct ions
{ogissemenfs hors le codre des stotuts de I 'ossocioiion).

Les membres ne son tenus responsobles que de leurs engogements
stotuioires.

L'ossociotion est seule responsoble des engogements controctés por elle, et
est seule ô en répondre sur son potrimoine propre.

9.3 Mojorité

Les décisions ne peuvent être voloblement prises qu'à une mojorité quolif iée
représenont plus de 50 % des suffroges exprimés oux élections professionnelles
ou suffroge universel direct les plus récentes.

Article 10 - Acquisitions - Aliénqtions de certoins biens ou droits.

Les délibérotions du Conseil de Gestion relotives oux ocquisit ions, échonges
et oliénotions d' imrneubles nécessoires ou bui poursuivi por I 'ossociotion,
consti iutions d'hypothèques sur lesdits immeubles, boux excédonts neuf
onnées, ocquisitions ou cessions de toufes poriicipotions mojoritoires dons
toutes sociétés ou groupements quel qu'en soit lo forme doivent être
opprouvées por I 'ossemblée générsle.

Arlicle 1I - Modificotion des stoluts - Dissof ution

Les décisions entroînont modificction des stotuis, ou prononçont lo dissolution
de I 'ossociotion sont prises por I 'ossernblée génércle.

En cos de dissolution, I 'ossemblée générole, nornme un ou plusieurs
liquidoteurs, et l 'ocfif disponible oprès opurement des pcrssifs, s' i l  y o l ieu, est

1 0
n
K L l,{ \ \/L Vr<

I

bs



dévolu conformément à I 'ort ic le I  de lo lo i  du ler ju i l let  l90l  et  ou décret du
l6 ooûf 

. l901 oux différents syndicots membres.

Article 12 -Règlement intérieur
,/

Un règlement intérieur peut être étobli .Ce règlement éventuel est destiné ù
préciser, s'il est besoin, les conditions d'opplicoiion des règles siotuToires et, ô
fixer divers points non définis dons les stotuts, noiomment ceux qui ont troit à
I 'odministrotion interne de I 'ossociotion.
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